
     

1ère Conférence romande du Réseau Partie Plaignante (RPP) 

coorganisée par la Commission de droit pénal de l’ODAGE 
« La partie plaignante face aux infractions liées aux cryptomonnaies » 

Jeudi 30 avril 2026 

Maison des avocats 
Rue de l’Athénée 4, 1205 Genève 

PROGRAMME 

13.00 – 13.30  Accueil des participants 

 
13.30 – 13.40  Mot d'introduction de Me Sandrine Giroud – Bâtonnière 
 
13.40 – 13.50  Présentation du Réseau Partie Plaignante 

Mes Tobias Schaffner et Adam El-Hakim 

 
13.50 – 14.20  Introduction au fonctionnement des cryptomonnaies 

M. Aurélien Vuilleumier, enquêteur privé, HEPTAGONE 

 
14.20 – 15.00 La Procureure et l’Avocat : dialogue sur les défis posés par les cryptomonnaies 

Mme Elsa Studer, Ministère public genevois et Me Fabio Burgener 

 
15.15 – 17.00  Ateliers : échanges d’expériences pratiques 

Animés par Mes Evin Durmaz, Pierre Bydzovsky et Joanna Didisheim 
 
17.00 – 18.30  Apéritif à Athénée 4 

Enregistrement sous : https://www.npk-rpp.ch/fr/veranstaltungen/conference-geneve-2026-la-
partie-plaignante-face-aux-infractions-liees-aux-cryptomonnaies/   

Frais de participation: CHF 80.- 
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